
Arrêté du 11 décembre 2014

Relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012

NOR : DEVA1428233A

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la ministre des
outre-mer, 

Vu le règlement (CE) N°551/2004 modifié du Parlement européen et du Conseil du 
10 mars 2004 relatif à l’organisation et à l’utilisation de l’espace aérien dans le ciel unique
européen ;

Vu le règlement (CE) N°216/2008 modifié du Parlement européen et du Conseil du 
20 février 2008 concernant des règles communes dans le domaine de l’aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE
du Conseil, le règlement (CE) N°1592/2002 et la directive 2004/36/CE ;

Vu le règlement d’exécution (UE) N°923/2012 de la Commission du 26 septembre
2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux
services et procédures de navigation aérienne et modifiant le règlement d’exécution (UE)
N°1035/2011, ainsi que les règlements (CE) N°1265/2007, (CE) N°1794/2006, (CE)
N°730/2006, (CE) N°1033/2006 et (UE) N°255/2010 ;

Vu le code de l’aviation civile, notamment son article D. 131-6 ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 1992 modifié relatif aux procédures pour les organismes rendant
les services de la circulation aérienne aux aéronefs de la circulation aérienne générale ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 2012 relatif à la date d’application du règlement 
d’exécution (UE) N°923/2012 de la Commission du 26 septembre 2012 établissant les règles
de l’air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de
navigation aérienne et modifiant le règlement d’exécution (UE) N°1035/2011, ainsi que les
règlements (CE) N°1265/2007, (CE) N°1794/2006, (CE) N°730/2006, (CE) N°1033/2006 et
(UE) N°255/2010 ;

Vu l’accord du directoire de l’espace aérien en date du 28 novembre 2014,
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Arrêtent :

Article 1er

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux usagers de l’espace aérien et aux aéronefs
relevant de la circulation aérienne générale, ainsi qu’aux entités qui fournissent les services de
la navigation aérienne à la circulation aérienne générale.

Article 2
L’annexe I au présent arrêté établit les dispositions supplémentaires, au sens de l’article 8 du
règlement (UE) N°923/2012 de la Commission du 26 septembre 2012 susvisé, ainsi que les 
dispositions nationales requises au titre dudit règlement, dans le domaine des règles de l’air et
des services de la navigation aérienne à la circulation aérienne générale.

Article 3
L’annexe à l’arrêté du 6 juillet 1992 susvisé est modifiée conformément aux dispositions de
l’annexe II au présent arrêté.

Article 4
Sont abrogés : 

1° L’arrêté du 3 mars 2006 relatif aux règles de l’air et aux services de la circulation
aérienne ; 

2° L’arrêté du 1er juillet 1983 portant réglementation du vol VFR de nuit pour les 
hélicoptères ; 

3° L’arrêté du 28 octobre 2014 relatif à la mise en œuvre anticipée de certaines 
dispositions du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 dans les zones de contrôle de Paris et
de Villacoublay.

Article 5
Le présent arrêté est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les Terres
australes et antarctiques françaises et dans les îles Wallis et Futuna.

Article 6
Le directeur général de l’aviation civile et le directeur général des outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 11 décembre 2014

La ministre de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie,
Pour la ministre et par délégation :
le directeur du transport aérien,
P. SCHWACH 

La ministre des outre-mer,
Pour la ministre et par délégation :
le directeur général des outre-mer,

T.DEGOS
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ANNEXE I
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LE TEXTE DE L’ANNEXE 1

EST INTÉGRÉ AU TEXTE CONSOLIDÉ 

SERA/SUPPLÉMENTS NATIONAUX 

FIGURANT DANS  LA PARTIE SERA/FR
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ANNEXE II

L’annexe à l’arrêté du 6 juillet 1992 modifié relatif aux procédures pour les organismes rendant les
services de la circulation aérienne aux aéronefs de la circulation aérienne générale est modifiée
comme suit :

a) au 2.1.3.1, les mots : « et VFR de nuit, » sont supprimés ;

b) les dispositions du 2.2.1, 2.2.2.1 et 2.2.2.2 sont remplacés par le mot : « (Réservé) » ;

c) au 2.2.2.3.4, l’alinéa : « - les vols VFR ayant obtenu une clairance VFR de nuit » est supprimé ;

d) au d) du 3.2.1, les mots : « ou VFR de nuit sont supprimés » ;

e) le dernier alinéa du 3.8.4 est supprimé.

d) au 8.2.3.1, les mots : « ou VFR de nuit » sont supprimés.

***



RCA Arrêté du 11 décembre 2014

FR - 06

SERA et Suppléments nationaux 04 décembre 2014


